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Poste mis au concours 
 
Description Encadrement des étudiant·e·s ; 

Collaboration à des projets de recherche ; 

Collaboration à l’enseignement et aux exercices donnés aux 
étudiant·e·s (groupes de 40-50 personnes) ; 

Accomplissement de diverses tâches administratives. 

 

Exigences Études de droit achevées (MLaw) lors de la prise de fonction ; 

Intérêt pour la procédure civile, l’exécution forcée et le droit 
international privé ; 

Aptitude à travailler en équipe, esprit perspicace, consciencieux et 
précis, personnalité ouverte et engagée ; 

Maîtrise excellente du français (de préférence de langue maternelle) ; 

Volonté de rédiger une thèse de doctorat souhaitée. 

 

Prise de fonction 1er août 2026 ou à convenir 

 

Postulation Dossier complet (lettre de motivation, CV, diplômes, relevés de notes, 
certificats et autres références) à envoyer au Prof. Michel Heinzmann 
par voie électronique (michel.heinzmann@unifr.ch) à envoyer 
jusqu’au 31 mars 2026. 

 

Assistant·e diplômé·e  

(100%) 

Chaire de procédure civile, exécution 

forcée et droit international privé 

 

Prof. Michel Heinzmann 

mailto:michel.heinzmann@unifr.ch

